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Conditions générales spécifiques : France  

1Objet 

La clause 1.1 des CG est remplacé par le texte suivant : 

Les présentes Conditions Générales Wero (telles que modifiées de temps à autre, les « CG ») 
s'appliquent à l'utilisation de la Solution Wero via l'Application fournie par EPI Company SE, une 
société européenne (societas Europaea), dont le siège se situe à Rue de Ligne 13, 1000 Bruxelles, 
Belgique (RPR Bruxelles, Division néerlandophone), et enregistrée auprès de la Banque-Carrefour des 
Entreprises sous le numéro 0755.811.726 (ci-après dénommée « EPI », « NOUS », « NOS » ou 
« NOTRE »). EPI est agréé par la Banque nationale de Belgique en tant qu'établissement de paiement 
soumis à la Loi sur les établissements de paiement pour fournir des Services d'Initiation de Paiement 
et des Services d'Information sur les Comptes et bénéficie d'un passeport en France via le passeport 
de libre prestation de services. L'agrément est consultable sur le registre officiel de la Banque 
nationale de Belgique à l'adresse suivante : https://www.nbb.be/fr/supervision-financiere/controle-
prudentiel/domaines-de-controle/etablissements-de-paiement-et-15 et dans le registre officiel de 
l'Autorité bancaire européenne à l'adresse suivante : 
https://euclid.eba.europa.eu/register/pir/search.  

2 Portée 

La clause 3.2 des CG est remplacé par le texte suivant : 

Les présentes CG ne s'appliquent qu'aux UTILISATEURS qui sont des consommateurs au sens de 
l’Article liminaire, 1° du CC ou aux non-professionnels (selon l’Article liminaire, 2° du CC). Toute 
personne ayant la qualité de professionnel (au sens de l’Article liminaire , 3° du CC) y compris le 
fondateur d'une entreprise individuelle, un travailleur indépendant, un auto-entrepreneur ou un 
micro-entrepreneur, souhaitant utiliser la Solution Wero dans le cadre d'une activité commerciale, 
artisanale ou associative, ne peut bénéficier de ladite Solution Wero. 

La définition suivante est ajoutée à la clause 2.0 des CG : « CC » désigne le Code de la consommation français, 
tel que modifié de temps à autre. 
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